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14 Depuis janvier 2005, la démarche du projet 
d’agglomération franco-valdo-genevois est 
lancée. Les premières réflexions issues de 
cette initiative se basent sur un postulat quant 
à la nature du développement territorial et à 
la place donnée au paysage et aux infrastruc-
tures de transports collectifs, pour assurer le 
lien entre les différentes échelles de l’agglo-
mération. Les financements octroyés par la 
Confédération pour la création d’infrastruc-
tures procurent de nouvelles opportunités de 
développement. Selon l’urbaniste François 
Ascher, il faut sortir d’une représentation de 
la ville fondée sur un modèle radioconcen-
trique simple et, plus généralement, d’un sys-
tème sociopolitique ville centre-périphérie. 
L’agglomération possède une structure mé-
tapolitaine et multipolaire.

Changement de paradigme 

Avec la mise sur pied du projet d’agglomération franco-
valdo-genevoise et son schéma d’agglomération, déve-
loppés à partir de 2005 et adoptés le 5 décembre 2007, 
la question de la planification urbanistique de Genève 
change d’échelle, de rythme et de paradigme. Ainsi, à 
l’horizon 2030, la population de l’agglomération est pro-
jetée à près d’un million d’habitants dont la moitié sur le 
canton de Genève, pour un territoire d’une superficie de 
2000 km2, …8 fois celle du canton. Au-delà des quanti-
tés et des dimensions, en proposant une croissance de 
200’000 habitants et la création de 100’000 emplois, la 
réorganisation de la distribution du territoire fondée sur 
un réseau de transports publics et la reconfiguration du 
tissu territorial du bassin genevois, l’enjeu et l’ambition 
de ce projet annoncent une période de développement 
qui peut être comparée aux grands moments de l’urba-
nisme genevois.

1855, Plan général d’agrandissement
de la ville de Genève, L. Blotnitzki, 
(Fonds CRR).

Quartier des fortifications 1850-1900 :
6’500 logements (Fonds CRR).



15- 1855 : plan général d’agrandissement de la ville de Ge-
nève, L. Blotninski, qui triple la superficie de la ville sur 
les terrains des fortifications avec ses 6500 logements, 
ses écoles, ses églises, ses équipements collectifs, son 
système d’espaces publics.

- 1936 : plan directeur régional, Service d’urbanisme du 
Département des travaux publics (DTP) (A. Bodmer, M. 
Braillard) qui reconfigure la totalité de la ville et du terri-
toire pour 350’000 habitants (120’000 logements), avec 
un subtil maillage public qui agence et ordonne l’en-
semble du territoire cantonal.

- 1966 : premier plan directeur cantonal, Commission 
d’urbanisme et du Département de travaux publics qui 
projette à l’horizon 2015 (!) une population cantonale 
de 800’000 habitants et nécessite la construction de 
166’000 logements, dont 23’000 seront construits entre 
1956 et 1974.

- 1967 : schéma directeur d’aménagement du Genevois 
français. Il est intéressant de noter qu’au moment du 
« plan alvéolaire », le Ministère français de l’équipement 
propose un projet qui prévoit un développement de 
200’000 habitants supplémentaires en l’an 2000.

Le plan directeur cantonal de 2001 marque une rupture 
après une longue parenthèse « antiurbaine » et son cor-

rolaire (1975-2001), la dispersion pavillonnaire. Il renoue 
avec le développement en proposant des extensions 
urbaines, une « densification différenciée » de la périphé-
rie, des « voies urbaines structurantes », des « périmètres 
d’aménagement coordonnés » (PAC) et des « périmètres 
d’aménagement coordonnés transfrontaliers » (PACT). 
Parallèlement au développement des études de base 
pour l’élaboration du plan directeur cantonal, le Comité 
régional franco-genevois (CRFG) publie en 1993, « Le 
livre blanc franco-genevois de l’aménagement du terri-
toire » qui concrétise la volonté commune de planifier les 
activités économiques et humaines de part et d’autre de 
la frontière. C’est le début d’un processus de collabora-
tion qui aboutira, en 2007, à l’adoption du projet d’agglo-
mération franco-valdo-genevois. 

1936, Plan des zones, Plan directeur
régional (DTP, M. Braillard) : 
360’000 habitants, 120’000
logements (Fonds CRR).
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1956, Projets d’aménagement
(DTP, A. Marais) : 50’000 logements 
(Fonds CRR).

1966, Plan directeur « alvéolaire » 
(DTP, Commission d’urbanisme) : 
800’000 habitants, 266’000 loge-
ments (« Genève premier compte 
rendu-rendu de la Commission 
d’urbanisme 1962-1965 »).

1961, Projet d’aménagement région 
urbaine (DTP, A. Marais) :  
37’000 logements (Fonds CRR).

1956-1974 : 23’000 logements
(Fonds CRR).

1967, Schéma directeur d’aménage-
ment du Genevois français :
200’000 habitants, 70’000 logements 
(Fonds CRR).



17Le schéma de l’agglomération

Le schéma de l’agglomération poursuit et réaffirme les 
conceptions du plan directeur cantonal de 2001, en s’op-
posant à la dispersion de l’habitat sur le territoire, au dé-
veloppement non maîtrisé de la croissance urbaine sur 
les parties françaises, nyonnaises et genevoises de la 
région, ainsi qu’à l’irrationalité qui en découle, son coût 
social, économique, culturel et environnemental. Ainsi, 
le schéma énonce les « objectifs partagés » suivants :

- Organiser une agglomération multipolaire perfor-
mante : rééquilibrer l’accueil des habitants et des em-
plois (objectifs : 50% des nouveaux habitants accueillis 
dans le canton de Genève, plus d’emplois en France 
et dans le district de Nyon, etc.). Selon les projections 
estimées pour 2030 : + 200’000 habitants et environ + 
100’000 emplois.
- Assurer la mise en place d’un développement écono-
mique plus équitable entre les partenaires franco-valdo-
genevois.
- Préserver et valoriser les espaces naturels et paysa-
gers ; intégrer l’espace agricole comme élément structu-
rant du territoire et composante du paysage.
- Développer et mettre en œuvre un outil de planifica-
tion de l’habitat transfrontalier ; promouvoir la qualité ur-
baine, architecturale et énergétique du logement.

- Valoriser les paysages urbains, préserver le patri-
moine ; maintenir et favoriser la qualité des espaces pu-
blics urbains.
- Viser un fort report modal, en favorisant les transports 
publics et les mobilités douces.
- Améliorer la coordination des planifications entre les 
partenaires.
- Économiser les moyens et les ressources.

« Ces objectifs partagés se concrétisent par la vision 
d’une agglomération transfrontalière multipolaire et 
compacte qui s’inscrit dans une perspective de dévelop-
pement durable. » (Cahier annexe n°3, p.7). Le schéma 
de l’agglomération amorce la concrétisation de cette vi-
sion par un plan paysage pour « préserver et mettre en 
valeur le paysage et l’agriculture », une stratégie de mo-
bilité qui vise un « fort report modal », grâce au dévelop-
pement d’un « réseau de transport public performant » et 
un concept d’urbanisation fondé sur un rééquilibrage 
transfrontalier de l’habitat, de l’activité économique et de 
l’équipement commercial, social et culturel.

2007, Schéma de l’agglomération, 
horizon 2030: 200 000 habitants et 
100 000 emplois 
(Cahier annexe n°3, p.16). 



18 Un plan paysage qui interprète et
structure le territoire

A l’image de la « maille verte » et des « surfaces publiques 
et des sites à classer » du plan directeur régional 1936 du 
DTP de Maurice Braillard, le plan paysage interprète la 
morphologie du territoire et met en place une charpente 
paysagère qui intègre les espaces ouverts naturels, ru-
raux et urbains. Il est intéressant de relever que dans 
l’élaboration des principes qui structurent la trame terri-
toriale, la composante orographique (le relief) qui définit 
l’orientation sud-ouest nord-est (entre Jura et Salève) du 
bassin genevois a une grande importance comme l’avait 
déjà relevé Braillard. 

Le plan paysage met en évidence les catégories consti-
tutives de la charpente paysagère (relief, hydrographie, 
végétation, agriculture), ainsi que les objectifs d’amé-
nagement et d’environnement, d’urbanisation et de dis-
tribution du schéma de l’agglomération. Il articule deux 
classifications principales : les composantes territo-
riales existantes et les situations nécessitant des pro-
jets d’aménagement. « Le plan met au centre l’une des 
questions de fond sur la recherche d’un développement 
équilibré entre projet d’aménagement urbain et projet 
d’environnement. Le maintien des espaces ouverts et 
la construction d’une urbanité par le paysage » (maille 

verte) devrait permettre de maîtriser qualitativement la 
question du développement urbain, de la densification 
et de l’établissement des infrastructures (Cahier annexe 
n°3 p.68). Le plan paysage comprend également des 
principes de conservation des « composantes paysa-
gères » (gestion, sauvegarde, protection) et des « me-
sures paysagères » qui proposent des transformations 
et des aménagements d’espaces ouverts dans les tissus 
territoriaux et un développement de l’espace public col-
lectif dans les tissus urbains (boulevards, rues, places, 
voie verte, ouvertures, perspectives, vues).

1936, Plan directeur régional, maille 
des « surfaces publiques et sites à 
classer » (DTP, M. Braillard, Fonds 
CRR). 

2007, Schéma d’agglomération, 
Charpente paysagère et principe
du maillage vert
(Cahier annexe n°3, p.71).
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19Une stratégie de mobilité qui distribue
et génère l’urbanité

Elément fondateur de l’urbanisation, la question de l’ac-
cessibilité, et principalement des transports collectifs, 
est au centre du schéma de l’agglomération. « La stra-
tégie de développement de l’agglomération se base 
sur un développement territorial structuré par le niveau 
d’accessibilité des transports publics. Sur cette struc-
ture de base, l’agencement des zones d’urbanisation, 
leur affectation et leur densité visent à minimiser les 
déplacements motorisés, autrement dit, favoriser au 
maximum les déplacements à pied et à vélo. Le niveau 
d’accessibilité par les transports publics doit permettre 
le fonctionnement de l’agglomération depuis l’échelle 
internationale et métropolitaine jusqu’à l’échelle globale 
du quartier » (Cahier annexe n°3 p.36). Pour l’ensemble 
de l’agglomération franco-valdo-genevoise, l’accessibi-
lité en transport public (TP) s’organise sur cinq niveaux 
interconnectés :

- les liaisons métropolitaines, 
- les dessertes ferroviaires expresses régionales, 
- les axes forts d’agglomération, 
- les dessertes urbaines des zones denses,
- les offres intermodales complémentaires au système 
 de base. 

2007, Interfaces et concept pour
les axes de développement
(Cahier annexe n°3, p.58). 

2007, Concept transport publics 
horizon 2030
(Cahier annexe n°3, p.47).
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20 Réseau express régional 

Grâce à la réalisation du CEVA, le réseau express ré-
gional (RER) « permet d’établir des liaisons diamétrales 
par rapport à l’agglomération et donc d’offrir des rela-
tions directes et rapides. Elles sont ainsi à même d’être 
concurrentielles par rapport aux transports individuels 
motorisés, même sur de longues distances, pour relier 
la majorité des centres régionaux et les différents quar-
tiers du cœur d’agglomération, qu’ils soient en rive droite 
ou en rive gauche du Rhône. Ce réseau diamétral est 
complété par une ligne de rabattement sur le centre ré-
gional de Nyon depuis La Cure et Saint-Cergue et une 
ligne tangentielle reliant Bellegarde, Saint-Julien et An-
nemasse, dite ligne du Salève. Cette dernière desserte 
permet de valoriser l’infrastructure ferroviaire existante, 
d’offrir des relations directes et rapides entre trois 
centres régionaux et de compléter le réseau de manière 
cohérente, autant en ce qui concerne les liaisons mé-
tropolitaines qu’express régionales. Mais, au-delà des 
vertus des liaisons diamétrales - comme l’ont montré 
les hypothèses projectuelles des PACA - c’est peut-être 
dans l’exploration du potentiel de la « ligne tangentielle » 
Bellegarde-Saint-Julien-Annemasse-Thonon-Evian, ain-
si que dans le développement de nouveaux segments 
de réseau comme « Aéroport-Versoix-Nyon » ou « Belle-
garde-La Plaine-Satigny-ZIMEYSA-Aéroport », ou dans 
l’extension « Aéroport-Ferney-St-Genis-Gex-Nyon », que 

se constituerait un véritable réseau RER, qui servirait et 
distribuerait vraiment une agglomération multipolaire 
transfrontalière.

Axes forts d’agglomération

« Situés sur les pénétrantes principales et qui vont sup-
porter d’importants développements urbanistiques, les 
axes forts d’agglomération offrent des liaisons rapides 
et fréquentes entre le cœur de l’agglomération et les 
centres régionaux proches de celui-ci. Ceux-ci restent 
complémentaires aux axes forts existants, sur lesquels le 
niveau de service doit être maintenu ou amélioré par des 
interventions ponctuelles visant notamment à garantir 
une vitesse commerciale et une régularité suffisante des 
services, similaires à celles des axes de développement 
du projet d’agglomération ». Complétant les axes forts, 
les réseaux urbains de transports publics « desservent 
finement les zones urbaines denses de l’agglomération, 
avec des services ramifiés et maillés de lignes princi-
pales (radiales, diamétrales et tangentielles) formant un 
réseau de base à haut niveau de service (cadences et 
vitesses commerciales élevées) ». 

page gauche:
2007, Concept mobilité douce
horizon 2030
(Cahier annexe n°3, p.57). 

page droite:
2007, Concept TIM – réseau futur -
horizon 2030
(Cahier annexe n°3, p.53).
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21Intermodalité et urbanité

Ainsi le RER, les axes forts d’agglomération et la des-
serte des réseaux urbains doivent s’interconnecter pour 
former un système de rabattement d’un niveau de trans-
port à l’autre ou d’un mode de transport à l’autre. Le 
développement de l’intermodalité avec le rabattement 
des transports en voiture sur des axes forts de transport 
public à l’entrée des agglomérations constitue une so-
lution adaptée aux besoins individuels, aux possibilités 
techniques et financières ainsi qu’aux enjeux environne-
mentaux. Les innovations comme l’autopartage et les 
vélos en libre service (Bike and Ride) sont des alterna-
tives à la voiture individuelle et aux transports publics 
pour certains parcours. Les lieux de rabattements ou 
interfaces constituent non seulement des carrefours de 
distribution, mais aussi des singularités dans le tissu ur-
bain par la création de nouvelles centralités (mixité des 
programmes). En plus de conférer de la compacité, le 
système de transport public contribue à la qualification 
de l’espace public collectif (civilité, socialité, qualité, ur-
banité) et à la vie urbaine. Ce sont des nouvelles typo-
logies comme celles des lieux de rencontre complexes 
entre des fonctions co-présentes de manière innaten-
due, les nœuds d’infrastructures, les lieux de connexion 
et de relation entre de nouvelles activités dispersées sur 
le territoire (voir ci-après ch. 2 : Les gares moteur de re-
nouvellement urbain multipolaire). 

Favoriser les relations entre les pôles et tangentielles

En initiant le projet de l’agglomération, les autorités poli-
tiques témoignent d’une vision transversale de l’urbani-
sation et des transports. Toutefois, la conception en fais-
ceau du projet de l’agglomération néglige les réseaux qui 
sortent de la logique radiale et en particulier les services 
de transports régionaux ferrés situés en dehors des 
PACA. De plus, le principe de l’organisation multipolaire 
n’est pas vraiment réalisé par la mise en place des seuls 
axes forts d’agglomération, toujours radiaux. Ainsi, un 
centre régional comme Bernex se situe en bout de ligne 
du réseau tram, et nécessiterait de s’appuyer sur un sys-
tème complémentaire transversal « St-Julien-Bernex-Sa-
tigny-Aéroport ». C’est en mettant en place des liaisons 
tangentielles et transversales entre les pôles, qu’il sera 
possible de rééquilibrer la structure radiale actuelle pour 
éviter qu’on assiste, à terme, à la saturation des couloirs 
et à l’effondrement du système au centre-ville. Enfin, le 
projet stratégique envisagé dans le secteur de Collonge-
Bellerive (10’000 habitants supplémentaires), repose sur 
la mise en place d’un tram sur un tracé longeant le lac 
et les coteaux résidentiels de Cologny (principe figurant 
déjà dans le PDCn 2001). Or, le tramway se justifie à par-
tir de densités de l’ordre de 10’000 habitants et emplois 
par km de ligne. Si une telle densité peut se réaliser à 
Vésenaz, voire à La Pallanterie, les 4 km qui séparent 
Vésenaz des Eaux-Vives ne possèdent pas ce potentiel. 



22
Une stratégie d’aménagement
qui valorise la spécificité des lieux

Quand tout se met à circuler et à changer, les points fixes 
deviennent essentiels. Pour que le système globalisé di-
continu et mobile puisse fonctionner, il doit se confronter 
à d’autres identités que les siennes, celles des lieux dans 
leurs spécificités (Gregotti). 

Dans les années 30, le « plan Braillard » (1936) actualisait 
les principes urbanistiques diffusés par l’ouvrage de Ca-
mille Martin et Hans Bernoulli « Städtebau in der Schweiz, 
Grund Lagen » (1929) qui témoignait de l’émergence d’un 
courant réformiste accompagnant une bonne partie du 
développement urbain du XXe siècle. Ce dernier siècle 
terminé, ce plan est resté inachevé. Les codes et les 
normes de ce projet ont été brisés et la transgression a 
été abandonnée dans les deux dernières décennies du 
XXe siècle. Comme le constate Cristina Bianchetti « Le 
rôle de l’urbaniste, médiateur social se fissure à ce mo-
ment-là et, avec lui, une forme de projet mû par le désir 
de changer l’espace avec les armes du savoir et de la 
critique (et la certitude de pouvoir le faire). Pas de sen-
timent nostalgique ou de perte cependant, il s’agit de 
questionner cette discontinuité pour mieux comprendre 
notre présent, d’établir une ligne de raisonnement axée 
sur la défense de valeurs sociales et du projet culturel 

contemporain dans l’affirmation plutôt que l’opposition. 
Il devient impératif d’avoir une vision laïque et pragma-
tique, un sens critique, appuyé par la prise de conscience 
que notre activité devient universelle : ce n’est plus l’af-
faire de telle ou telle école, de tel groupe ou de tel lieu. La 
réponse est dans un art du faire, qui intègre également la 
critique de nos pratiques. » (Bianchetti p.73). 

Si la Commission regrette sa faible implication dans le 
projet d’agglomération (par le biais de délégués mais 
pas de consultation formelle des différentes étapes), elle 
relève aussi trois fonctions des études menées dans ce 
cadre.

« Donner à voir » en ouvrant l’éventail des problèmes, 
des solutions, des scénarios. 

« Mettre en perspective » en réinsérant les projets dans 
leur contexte territorial et politique, en considérant les 
interventions sectorielles dans la globalité du dévelop-
pement durable. 

« Prendre la mesure » en objectivant des ordres de gran-
deur et en comparant des solutions, des faisabilités et 
des efficacités.

Face à l’ampleur et à la complexité de ces questions, la 
Commission tient à souligner l’actualité de la conception 

page droite:
Berlin une métropole polycentrique et 
verte. Flächennutzungsplan , Plan de 
Berlin, Senatsverwaltung für
Stadtentwicklung, janvier 2004.

Mise en évidence du site et de la 
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« compacte multipolaire et verte » qui semble faire 
consensus dans différents contextes (cf. Berlin) et qui 
permet d’explorer les dynamiques des différentes 
composantes systémiques. Elle relève que la concep-
tion d’une agglomération « compacte, multipolaire et 
verte » développée par le Schéma d’agglomération, 
rompt avec le mode de développement diffus et indif-
férencié observé ces dernières décennies et affirme 
la nécessité de réguler par le dessin l’expansion ou le 
renouvellement urbain :

Une agglomération verte, qui préserve ses paysages et 
en crée de nouveaux, qui maintient une agriculture dyna-
mique dans une équation de « proximité urbaine » et qui 
protège les milieux naturels en les inscrivant dans une 
large charpente paysagère.

Une agglomération compacte, où l’accroissement des 
habitants et des emplois s’inscrit dans le territoire sous 
la forme de tissus urbains, denses, fonctionnellement 
mixtes, desservis par des transports publics, avec des 
équipements commerciaux, sociaux et culturels. Se pla-
çant ainsi, de façon déterminée, contre le développe-
ment de la dispersion pavillonnaire.

Une agglomération multipolaire, qui propose un réé-
quilibrage de la répartition de l’habitat et de l’emploi 
en valorisant les atouts de toutes les parties potentiel-

lement urbaines du territoire. Rompant avec une vision 
radioconcentrique de l’organisation du territoire elle se 
constitue de nouvelles polarités urbaines, relativement 
autonomes avec un grand nombre de services, en ren-
forçant les centres existants, en les agrégeant, ou en en 
développant de nouveaux. En proposant une meilleure 
répartition des équipements et des activités écono-
miques dans les pôles de l’agglomération, l’équilibre des 
« poids spécifiques » des parties du territoire franco-val-
do-genevois en sera bénéficiaire. 

Créer de véritables centres urbains 

L’urbaniste Vittorio Gregotti relève sur ce dernier aspect 
que la réalisation d’une structure métapolitaine et mul-
tipolaire repose sur la création de véritables « centres 
historiques pour la périphérie » qui doivent souscrire aux 
sept conditions suivantes (Gregotti, pp.210-211)  : 

- une articulation suffisante des destinations d’usage et 
des services ainsi que la présence, en son sein, d’un ser-
vice supérieur de valeur territoriale qui rende nécessaire 
l’échange avec les autres parties de la zone et de la ville ;
- un usage interne socialement différencié, par acti-
vités, pouvoir d’achat, mélange d’origine, d’âge et de 
condition ;

Territoire du genevois au XVIIIe siècle 
constitué de trois centres urbains 
distincts : Versoix-la-Ville pour le 
Royaume de France (Capellini 1772), 
Ville de Carouge pour le Royaume de 
Sardaigne (plan Garella 1772) et 
Genève pour la République de 
Genève, montage sur la carte Dufour, 
(sources CRR, 1990).
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- une attention portée au dessin du sol et à la gestion 
des espaces ouverts collectifs : les rues, les places, les 
espaces verts, les chemins, etc. : l’espace des relations 
entre le bâti est autrement plus important que la qualité 
du bâti en lui-même ; 
- un système de mobilité qui rende l’accès au système 
efficace et différencié, sans que des mouvements inap-
propriés viennent s’accumuler à l’intérieur ;
- un dessin urbain ordonné par un principe d’implanta-
tion précis, clairement lisible et suffisamment maillé, de 
manière à ce qu’il puisse constituer à la fois un système 
d’intérieurs urbains riche et lié, et un ensemble de par-
ties différemment reliées entre elles ;
- une structure capable d’ordonnancer des parties et 
des espaces identifiables ou variés, et de faire en sorte 
qu’on les reconnaisse dans leur enchaînement, de ma-
nière à favoriser un système d’orientation simple et la 
possibilité de percevoir différents niveaux d’approfon-
dissement ;
- de conférer un sens particulier à quelques grands ser-
vices de valeurs territoriale, à travers leur localisation, à 
l’intérieur de la zone.
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Le plan Querret pour Versoix-la-Ville 
(1774), prévoyait la construction 
d’une ville commerciale  entourée de 
jardins avec un port, des canaux, des 
promenades et des édifices publics 
(Dubosson, pp.78-9).

Le plan Garella pour le « Bourg de
Carrouge » (1772), un plan de ville 
idéale qui tient compte de la frontière 
et du point d’arrivée de la route de 
Genève avec la douane  
(Corboz, p.121).




